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ENCORE DU ZELE AU BAT B en effet alors que des salariés étaient prévus en 

formation ce vendredi 4 juin 2010, la hiérarchie annonce que cela sera pour faire 

des pièces. 

SUD INTERPELLE LA DIRECTION CAR CELA EST INTERDIT. 

REPONSE DE LA DIRECTION « il y a 3 cas, ceux qui ne sont pas prévus en  

formation et ceux  qui sont prévus en formation. » 

 Ceux qui ne sont pas prévus en formation viennent évidement pour 

produire ou pour faire TPM. 

 Ceux qui sont prévus en formation ne peuvent venir que pour faire de la 

formation, toutefois s’ils sont volontaires pour venir produire, ils ne 

seront pas pointés  en chômage et  donc pas en formation. 

 Ceux qui sont pointés en chômage et pas prévus en formation restent en 

chômage (délai de prévenance dépassé) sauf…volontariat pour venir 

travailler dans ce cas, ils ne seraient pas pointés en chômage. 

LES REPONSES DE LA DIRECTION SONT CLAIRES  

Nous rappelons à la maîtrise qu’un accident a eu lieu au Bat C, un 

salarié en formation avait été obligé d’effectuer des travaux avec une 

disqueuse, il s’est profondément entaillé la cuisse, Renault risque gros 

dans cette affaire. 


